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(54) Faux plafond suspendu pour module léger d’habitation

(57) La présente invention concerne un faux plafond
(10) destiné à être suspendu à l’intérieur d’un module
léger d’habitation (1) muni au moins d’une toile (2) tendue
dite "extérieure" formant son toit et fixée le long de son
bord périphérique inférieur sur un cadre (3) rigide, le faux
plafond (10) étant à double courbure inversée et com-
portant une toile (101) dite "intérieure" étant, d’une part,
suspendue à l’intérieur dudit module léger d’habitation
(1) sous la toile extérieure (2) et, d’autre part, fixée par

son bord périphérique extérieur audit cadre (3), le faux
plafond (10) étant remarquable en ce que ladite toile in-
térieure (101) comporte en sa partie centrale un orifice
(108) de dimensions suffisantes pour permettre le pas-
sage d’un opérateur et en ce que ladite toile intérieure
(101) est suffisamment résistante et tendue pour sup-
porter le poids d’au moins un opérateur.

La présente invention concerne également son pro-
cédé de montage.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un faux plafond
destiné à être suspendu à l’intérieur d’un module léger
d’habitation, ce module léger d’habitation comportant
une toile tendue destinée à former son toit, ledit faux
plafond comportant une toile tendue sous ledit toit du
module léger d’habitation. L’invention a également pour
objet le procédé de montage de ce faux plafond.

Technique antérieure

[0002] Les faux plafonds connus comprennent classi-
quement une ou plusieurs lisses d’accrochage fixées sur
chacun des murs et/ou plafond d’un local, et une nappe
souple, par exemple en polychlorure de vinyle (PVC),
généralement opaque, qui est déformée par tension afin
que ses bords, pourvus de moyens d’accrochage, puis-
sent venir se fixer auxdites lisses à l’aide de ces moyens
d’accrochage, en prenant soin de bien tendre la nappe
afin d’offrir un bel aspect.
[0003] Toutefois, ces faux plafonds présentent l’incon-
vénient d’être très souples et de ne pas pouvoir recevoir
de charges sur leur dessus sans occasionner des défor-
mations importantes particulièrement inesthétiques voi-
re des déchirures, lesdites déformations et/ou déchirures
étant également dues au fait que ces faux plafonds sont
généralement plans et donc peu résistants aux sollicita-
tions mécaniques. Ainsi pour accroître l’isolation thermi-
que et acoustique desdits faux plafonds, on ne pourra
pas disposer sur leur face supérieure de matériaux iso-
lants tels que de la laine minérale par exemple. De même,
un opérateur ne pourra pas marcher sur le dessus d’un
faux plafond de ce type pour, par exemple, effectuer des
opérations de maintenance et/ou de contrôle de l’étan-
chéité du toit dudit module léger d’habitation.
[0004] Par ailleurs, on connaît déjà des modules légers
d’habitation comportant une toile tendue destinée à for-
mer le toit dudit module et fixée classiquement le long
de son bord périphérique inférieur sur un cadre rigide
maintenu à distance du sol par une pluralité de poteaux
latéraux eux-mêmes fixés sur le sol. Ladite toile peut
alors être mise sous tension en fixant sa partie centrale
à l’extrémité supérieure d’un mât central puis en tirant
sur le bord inférieur de ladite toile par des moyens ap-
propriés. La toile peut également être mise sous tension
par au moins un arceau subdivisé en deux demi-arceaux
dont les extrémités inférieures prennent chacune appui
sur le cadre rigide, et dont les extrémités supérieures
sont reliées l’une à l’autre par un dispositif permettant
l’écartement desdites extrémités supérieures l’une de
l’autre pour obtenir, d’une part, la déformation vers le
haut par flambage dudit arceau et, d’autre part, la tension
de la toile. Les faces verticales issues de la périphérie
du cadre rigide sont alors fermées par des plaques ou
des toiles opaques, transparentes ou encore transluci-

des afin d’obtenir un module léger d’habitation. Ces mo-
dules légers d’habitation sont faciles à mettre en oeuvre
car ils ne nécessitent pas d’outillages ou d’engins com-
pliqués ni de personnels hautement qualifiés. Toutefois,
ces modules légers d’habitation ne sont pas économi-
ques car ils ont un coût de fonctionnement élevé notam-
ment en chauffage. En effet, ces modules légers d’habi-
tation ont une grande perméabilité thermique.

Exposé de l’invention

[0005] Le but de la présente invention est donc de pal-
lier les inconvénients précédemment cités et de proposer
un faux plafond destiné à être suspendu à l’intérieur d’un
module léger d’habitation, permettant d’accroître les ca-
ractéristiques d’isolation thermiques et acoustiques dudit
module léger d’habitation tout en étant particulièrement
résistant et simple à mettre en oeuvre.
[0006] Conformément à l’invention, il est donc proposé
un faux plafond destiné à être suspendu à l’intérieur d’un
module léger d’habitation muni au moins d’une toile ten-
due dite "extérieure" formant son toit et fixée le long de
son bord périphérique inférieur sur un cadre rigide main-
tenu à distance du sol par une pluralité de poteaux laté-
raux, le faux plafond étant à double courbure inversée
et comportant une toile dite "intérieure" étant, d’une part,
suspendue à l’intérieur dudit module léger d’habitation
sous la toile extérieure et, d’autre part, fixée par son bord
périphérique extérieur audit cadre de sorte à créer un
"matelas thermique et acoustique". Ce faux plafond étant
remarquable en ce que ladite toile intérieure comporte
en sa partie centrale un orifice de dimensions suffisantes
pour permettre le passage d’un opérateur et en ce que
ladite toile intérieure est suffisamment résistante et ten-
due pour supporter le poids d’au moins un opérateur.
[0007] Enfin, la présente invention concerne égale-
ment un procédé de montage d’un faux plafond selon
l’invention à l’intérieur d’un module léger d’habitation, re-
marquable en ce qu’il comprend au moins les étapes
suivantes :

- fixation des organes de jonction à l’intérieur du mo-
dule léger d’habitation,

- mise en place des moyens de liaison sur lesdits or-
ganes de jonction,

- fixation du bord périphérique inférieur de la toile in-
térieure sur les moyens de liaison,

- fixation du bord périphérique extérieur de la toile in-
térieure sur le cadre du module léger d’habitation,

- soulèvement et suspension du bord périphérique in-
térieur de la toile intérieure par lesdits moyens de
liaison et organes de jonction.

Description sommaire des figures

[0008] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’une variante
d’exécution d’un faux plafond selon l’invention en réfé-
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rence aux figures annexées sur lesquelles .

- la figure 1 est une vue en coupe d’un faux plafond
selon l’invention à l’intérieur d’un module léger d’ha-
bitation selon un premier mode de réalisation ;

- les figures 2a à 2b sont des vues en coupe du faux
plafond selon la figure 1 en cours de montage, à
différents stades de ce montage ;

- la figure 3 est une vue de détail partielle des moyens
de liaison du faux plafond selon la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de détail partielle des moyens
de jonction du faux plafond selon la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de détail en perspective écla-
tée du dispositif de fixation de la toile du faux plafond
selon la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue de détail en perspective cor-
respondant à la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en perspective partielle d’une
variante de faux plafond selon l’invention à l’intérieur
d’un module léger d’habitation selon un deuxième
mode de réalisation ;

- les figure 8 et 9 sont des vues de détail partielles en
perspective des moyens de fixation du faux plafond
selon la figure 7 ;

- la figure 10 est une série de vues de détail en pers-
pective de l’organe de jonction du faux plafond selon
la figure 7 en cours de montage sur la toile.

Meilleure manière de réaliser l’invention technique

[0009] On a représenté sur les figures 1 à 5 un premier
mode de réalisation d’un module léger d’habitation 1
comportant une toile 2 tendue nommée "extérieure", des-
tinée à former le toit dudit module léger d’habitation 1 et
à être fixée le long de son bord périphérique inférieur sur
un cadre 3 rigide maintenu à distance du sol par une
pluralité de poteaux 4 latéraux eux-mêmes fixés sur le
sol.
[0010] Le cadre 3 comporte de préférence des longe-
rons 31 raboutés et fixés entre eux par des moyens non
représentés sur le dessin, chacun des longerons 31 étant
constitué d’un élément profilé en alliage léger, de section
droite sensiblement rectangulaire plein ou creux. Le ca-
dre 3 comporte des moyens de fixation (non représentés)
aptes à recevoir les poteaux 4.
[0011] En outre, le module léger d’habitation 1 com-
prend également des panneaux verticaux et/ou des
ouvrants (non représentés) pour fermer de façon sensi-
blement étanche les façades verticales situées le long
du périmètre du cadre 3.
[0012] Pour obtenir la mise sous tension de la toile
extérieure 2, le module léger d’habitation 1 comporte un
système de tension comportant une ossature 5 formée
par au moins un arceau subdivisé en deux demi-arceaux
51 dont les extrémités inférieures prennent chacune ap-
pui sur le cadre 3, et dont les extrémités supérieures sont
reliées l’une à l’autre par un dispositif d’écartement 52
tel que celui décrit dans la demande de brevet européen

EP 2 130 994 déposé au nom de la demanderesse.
L’écartement desdites extrémités supérieures des demi-
arceaux 51 provoque un déplacement vers le haut de la
partie médiane de l’arceau et donc une tension de la toile
2 puisque son bord inférieur est fixé sur le cadre 3.
[0013] Ce dispositif d’écartement 52 (voir figure 3)
comprend des moyens de liaison du type par emman-
chement coulissant d’un tube 53 à l’intérieur de l’une au
moins des extrémités supérieures des demi-arceaux 51,
et des moyens d’écartement desdites extrémités supé-
rieures comprenant des organes de prise 54 respective-
ment solidaires de l’une et l’autre des extrémités supé-
rieures et un organe fileté 55 coopérant avec lesdits or-
ganes de prise 54 en vue du rapprochement et/ou inver-
sement de l’éloignement desdites extrémités l’une de
l’autre. L’organe fileté 55 est constitué d’une tige filetée
munie dans sa zone médiane d’un organe de manoeuvre
56 en rotation et, à ses extrémités, de filetages à sens
inverse de rotation. Les organes de prise 54 sont solida-
risés à l’extérieur desdites extrémités supérieures et
comportent des filetages intérieurs coopérant respecti-
vement avec les filetages correspondants de la tige file-
tée.
[0014] Enfin, ce premier mode de réalisation de mo-
dule léger d’habitation 1 comporte un faux plafond 10,
selon l’invention, disposé à l’intérieur dudit module léger
d’habitation 1. Le faux plafond 10 comprend, en référen-
ce à la figure 1, une toile intérieure 101 dite "intérieure"
suspendue sous la toile extérieure 2 du module léger
d’habitation 1 et fixée par son bord périphérique extérieur
le long du cadre 3.
[0015] Pour ce faire, le bord périphérique extérieur de
la toile intérieure 101 du faux plafond 10 présente un
bourrelet 102 agencé pour être retenu dans un dispositif
de fixation 6 de la toile intérieure 101 dans le cadre 3 du
module léger d’habitation 1. Ledit dispositif de fixation 6
est avantageusement semblable à celui décrit dans le
brevet européen EP 0 277 073 délivré au nom de la de-
manderesse.
[0016] Ainsi, le dispositif de fixation 6 (voir les figures
5 et 6) est tel que chacun des longerons 31 du cadre 3
présente une gorge 61 débouchant par une fente d’en-
trée de largeur inférieure à celle du fond de la gorge 61
et qu’un jonc de verrouillage 62 peut être engagé trans-
versalement dans la gorge 61, à travers sa fente d’entrée,
et y être immobilisé pour y retenir ledit bourrelet 102 de
la toile intérieure 101 du faux plafond 10. Le dispositif de
fixation 6 est remarquable en ce qu’en position de ver-
rouillage le jonc de verrouillage 62 est en position verti-
cale, à angle droit par rapport à sa position d’introduction
par une fente d’entrée, et il est coincé à l’intérieur de la
gorge 61, de sorte qu’un effort de traction exercé vers
l’extérieur, sur la toile 2, ne permette pas au bourrelet
102 de s’échapper de la gorge 61.
[0017] Toutefois, pour pallier aux défauts éventuels de
dimensions et/ou de positionnement, ladite toile intérieu-
re 101 comporte avantageusement une zone de com-
pensation 103 apte à absorber lesdits défauts grâce à
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un lacet 11 de préférence élastique (voir les figures 5 et
6). Ladite zone de compensation 103 est une découpe
périphérique dans la toile intérieure 101 du faux plafond
10 séparant cette dernière en une première zone 104
centrale et une deuxième zone 105 d’extrémité compor-
tant le bourrelet 102. Le lacet 11 relie alors de façon
ajustable les première et deuxième zones 104, 105 en
passant alternativement dans des orifices 106, 107 amé-
nagés respectivement dans les première et deuxième
zones 104, 105. Cette zone de compensation 103 permet
également un ajustement de l’aspect de la toile intérieure
101 après suspension à l’intérieur du module léger d’ha-
bitation 1.
[0018] Par ailleurs, le faux plafond 10 comporte des
moyens de liaison 12 pour maintenir en position suspen-
due la toile intérieure 101 par rapport à l’ossature 5 du
module léger d’habitation 1. Ces moyens de liaison 12
seront de préférence analogues aux moyens de liaison
décrits dans la demande de brevet européen EP 1 905
926 déposée au nom de la demanderesse.
[0019] Ainsi, la toile intérieure 101 comporte en sa par-
tie centrale un orifice 108 pourvu avantageusement d’un
jonc 109, c’est-à-dire d’un bourrelet. Ce jonc 109 est for-
mé par un anneau pris dans un pli de ladite toile intérieure
101, ledit anneau étant par exemple réalisé en corde,
naturelle ou synthétique.
[0020] Les moyens de liaison 12 comportent une cerce
121, c’est-à-dire une partie annulaire, destinée à recevoir
sur sa face extérieure le jonc 109 de la toile intérieure
101. Cette cerce 121 est pourvue à sa base d’une butée
122 s’étendant radialement vers l’extérieur, par exemple
fixée à la cerce 121 par soudage, et un anneau de blo-
cage 123 qui, dans la position où le faux plafond 10 est
monté (comme représenté sur la figure 3), est interposé
entre le jonc 109 et la butée 122, assurant ainsi le blocage
du jonc 109.
[0021] Le faux plafond 10 comprend en outre des or-
ganes de jonction 13 (voir la figure 4) des moyens de
liaison 12, et notamment de la cerce 121, à chacune des
extrémités supérieures des demi-arceaux 51 de l’ossa-
ture 5 du module léger d’habitation 1. Ces organes de
jonction 13 assurent le maintien en position suspendue
la toile 101 du faux plafond 10. Pour cela, lesdits organes
de jonction 13 sont avantageusement du type poulie-câ-
ble, de sorte qu’en tirant sur un câble on rapproche l’en-
semble (cerce 121-jonc 109-anneau de blocage 123) des
extrémités supérieures des demi-arceaux 51 afin de le
soulever et de suspendre la toile intérieure 101.
[0022] Compte tenu de ce qui précède, le faux plafond
10 est à double courbure inversée, c’est-à-dire qu’il a
une forme générale de chapeau chinois autrement dit
une surface conique de révolution dont la génératrice
n’est pas une droite mais une courbe. Cette forme a pour
effet d’augmenter la rigidité du faux plafond 10.
[0023] On comprend bien que le faux plafond 10 selon
l’invention a pour effet, d’une part, de réduire le volume
à chauffer en diminuant la hauteur sous plafond et,
d’autre part, de créer un « matelas thermique » en em-

prisonnant l’air contenu dans toute la partie du module
léger d’habitation 1 située au-dessus du cadre 3 entre
les toiles extérieure et intérieure 2 et 101.
[0024] On comprend bien qu’en réduisant le volume à
chauffer, le coût de fonctionnement notamment en ter-
mes de chauffage va diminuer de façon significative.
[0025] Toutefois pour accroître la performance thermi-
que du faux plafond 10 et donc du module léger d’habi-
tation 1, le faux plafond 10 peut comporter au moins un
matelas isolant 14 disposé par l’orifice 108 (voir la figure
1) au-dessus de la toile intérieure 101 et constitué de
matériaux d’isolation tels que de la laine minérale ou po-
lystyrène par exemple sous forme de plaques ou rou-
leaux à dérouler. Ces matériaux d’isolation sont introduits
par l’orifice 108 après la mise sous tension de la toile
intérieure 101 puis déposés sur le dessus de ladite toile
intérieure 101.
[0026] Compte tenu de la configuration notamment
des moyens de liaison 12, un opérateur pourra, en pas-
sant par l’orifice 108 et en marchant sur le dessus de la
toile intérieure 101, vérifier de l’intérieur l’état de la toile
extérieure 2 formant le toit du module léger d’habitation
1, mais également l’état de l’ossature 5 du système de
tension de ladite toile extérieure 2. L’orifice 108 est de
par conséquent de dimensions suffisantes pour permet-
tre le passage des matériaux d’isolation et d’un opéra-
teur.
[0027] On comprend bien que la toile intérieure 101
du faux plafond 10 doit être suffisamment résistante, tant
au niveau de sa matière que de sa fixation, et tendue
pour supporter le poids d’au moins un opérateur et /ou
d’un matelas isolant 14 et permettre à un opérateur de
marcher sur le dessus de ladite toile intérieure 101 afin,
par exemple, de dérouler les rouleaux de matériaux d’iso-
lation pour constituer au moins ledit matelas isolant 14.
[0028] Par ailleurs, on comprend bien que la toile in-
térieure 101 doit être suffisamment tendue et résistante
afin qu’elle ne se déforme pas ou pire ne se déchire lors-
que notamment le matelas isolant 14 est mis en place
au-dessus d’elle, conformément à la figure 1.
[0029] Enfin, on comprend bien que la forme à double
courbure inversée a pour effet d’augmenter la rigidité et
la résistance mécanique du faux plafond 10 mais égale-
ment d’assurer le maintien en place matelas isolant 14.
[0030] Pour parfaire l’esthétique et l’isolation du faux
plafond 10, l’orifice 108 sera avantageusement fermé par
un opercule d’obturation (non représenté).
[0031] On comprend bien que le fait de mettre en place
au moins un matelas isolant 14 au-dessus de la toile
intérieure 101 permet d’augmenter l’isolation thermique
mais également acoustique du faux plafond 10.
[0032] Toutefois pour accroître encore l’isolation
acoustique dudit faux plafond 10, la toile intérieure 101
peut être au moins en partie ajourée et donc pourvue de
d’orifices dont les dimensions sont de l’ordre de quelques
millimètres.
[0033] Avantageusement, la toile intérieure 101 est
entièrement ajourée. Dans un mode de réalisation pré-
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férentiel, la toile intérieure 101 est réalisée à partir d’une
toile textile ajourée.
[0034] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté
pour déterminer la matière et l’épaisseur de la toile inté-
rieure 101 pour assurer la bonne résistance mécanique
du faux plafond 10 même si la toile intérieure 101 est en
partie ajourée
[0035] En référence aux figures 2a à 2b, l’invention a
donc également pour objet un procédé de montage du
faux plafond 10 suspendu à l’intérieur d’un module léger
d’habitation 1 comportant une pluralité d’étapes à savoir :

- fixation des organes de jonction 13 à l’intérieur du
module léger d’habitation 1,

- mise en place des moyens de liaison 12 sur lesdits
organes de jonction 13,

- fixation du bord périphérique intérieur de la toile in-
térieure 101 sur les moyens de liaison 12,

- fixation du bord périphérique extérieur de la toile in-
térieure 101 sur le cadre 3 du module léger d’habi-
tation 1,

- soulèvement et suspension du bord périphérique in-
térieur de la toile intérieure 101 par lesdits moyens
de liaison 12 et organes de jonction 13.

[0036] On comprend que ces étapes peuvent ne pas
être exécutées dans l’ordre indiqué. Par exemple, la fixa-
tion du bord périphérique inférieur de la toile intérieure
101 peut être réalisée après la fixation du bord périphé-
rique extérieur de la toile intérieure 101.
[0037] L’étape de fixation du bord périphérique exté-
rieur de la toile intérieure 101 du faux plafond 10 selon
l’invention pourra être précédée d’une étape de léger
soulèvement de la toile intérieure 101 par les organes
de jonction 13 afin de faciliter ladite fixation du bord pé-
riphérique extérieur de la toile intérieure 101.
[0038] De même, l’étape de suspension de la toile in-
térieure 101 pourra avantageusement être suivie d’une
étape d’ajustement de l’aspect de la toile intérieure 101
grâce au lacet 11 reliant les première et deuxième zones
104, 105 de la toile intérieure 101.
[0039] Enfin, l’étape de suspension de la toile intérieu-
re 101 pourra avantageusement être suivie d’une étape
de mise en place d’un matelas isolant 14 disposé par
l’orifice 108 au-dessus de la toile intérieure 101 puis
d’une étape de mise en place d’un opercule d’obturation
de l’orifice 108.
[0040] On comprend bien, d’après la description qui
précède, que le montage du faux plafond 10 est particu-
lièrement simple et ne nécessite que peu d’engins et
d’outillages.

Description d’autres modes de réalisation

[0041] On a représenté sur les figures 7 à 10 une va-
riante de réalisation du faux plafond 20 adapté pour un
deuxième mode de réalisation de module léger d’habi-
tation 21.

[0042] Ce deuxième mode de réalisation de module
léger d’habitation 21 est semblable au premier mode de
réalisation de module léger d’habitation 1 précédemment
décrit et n’en diffère que par son système de tension de
la toile extérieure 2 comportant un mât central 22. Ladite
toile extérieure 2 peut alors être mise sous tension en
fixant sa partie centrale à l’extrémité supérieure dudit mât
central 22 puis en tirant sur le bord inférieur de ladite toile
par des moyens appropriés.
[0043] Toutefois, le mât central 22 du module léger
d’habitation 21 pourra être du type de celui décrit dans
la demande de brevet français FR 07/01275 déposée au
nom de la demanderesse. Ledit mât central 22, qui porte,
à son extrémité supérieure, la partie centrale de la toile
extérieure 2 fixée le long de son bord inférieur au cadre
3, est articulé pour faciliter sa mise en position verticale
et extensible pour tendre ladite toile extérieure 2 en pous-
sant la partie centrale de la toile extérieure 2 vers le haut.
[0044] Quel que soit le type de mât central 21, on com-
prend bien que le faux plafond 20 sera mis en place
autour dudit mât central 22.
[0045] Pour cela, le faux plafond 20 se différencie du
faux plafond 10 précédemment décrit en ce qu’il com-
prend, en référence à la figure 10, une toile intérieure
201, semblable à la toile intérieure 101 précédemment
décrite, présentant en outre une coupe 202 joignant son
bord périphérique intérieur à son bord périphérique ex-
térieur fixé et un organe de jonction 23 apte à coopérer
avec les bords de ladite coupe 202 pour les relier en-
semble et former une surface continue autour du mât
central 22 en fermant ses bords périphériques intérieur
et extérieur. Cet organe de jonction 23 est un profilé dont
la longueur est sensiblement égale à celle de la coupe
202 et ayant une section en forme générale de H dont
les extrémités libres 231 se replient légèrement sur elles-
mêmes de manière à former deux logements 232 aptes
à recevoir lesdits bords de la coupe 202 présentant cha-
cun un bourrelet 203 (voir la figure 10). Pour mettre en
place l’organe de jonction 23, il faut engager simultané-
ment, de préférence, l’une des extrémités des deux bour-
relets 203 dans les logements 232 dudit organe de jonc-
tion 23 et faire glisser ledit organe de jonction 23 jus-
qu’aux autres extrémités desdits bourrelets 203 de la toi-
le intérieure 201.
[0046] De même, le faux plafond 20 se différencie du
faux plafond 10, précédemment décrit, en ce qu’il com-
prend, en référence aux figures 8 et 9, des moyens de
liaison 24 pour maintenir en position suspendue la toile
201 par rapport au module léger d’habitation 21, lesdits
moyens de liaison 24 étant agencés pour être mise en
place autour dudit mât central 22.
[0047] Ainsi, les moyens de liaison 24 comportent une
cerce 241, formée de deux demi-cerces assemblées par
des moyens de fixations tels que des boulons par exem-
ple, destinée à recevoir le jonc 204 de la toile intérieure
201, et un anneau de blocage 242 formé de deux demi-
anneaux assemblés par des moyens de fixations tels que
des boulons, par exemple, et agencé pour être fixé sur
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la cerce 241. Ces moyens de liaison 24 sont tels que,
dans la position où le faux plafond 20 est monté, le bord
périphérique intérieur de la toile intérieure 201 est inter-
posé entre l’anneau de blocage 242 et la cerce 241 de
sorte à placer le jonc 204 au dessus desdits anneaux de
blocage 242 et cerce 241, assurant ainsi le blocage du
jonc 204.
[0048] On comprend bien que le procédé de montage
de cette variante de faux plafond 20 comportera, en plus
des étapes précédemment décrites pour le montage du
faux plafond 10, des étapes d’assemblage des moyens
de liaisons 24 et de la toile intérieure 201 grâce à la mise
en place de l’organe de jonction 23.

Possibilité d’application industrielle

[0049] Le faux plafond 10, 20 selon l’invention est prin-
cipalement destiné à être suspendu à l’intérieur d’un mo-
dule léger d’habitation 1, 21, mais il peut également être
installé à l’intérieur de tout type de bâtiments, notamment
des bâtiments maçonnés, le cadre 3 sera alors constitué
par les murs de façade desdits bâtiments. En outre, il
ressort clairement de la description que le faux plafond
10, 20 selon l’invention est de construction simple et ra-
pide, et permet d’augmenter l’isolation tant acoustique
que thermique performante et donc de réduire le coût de
fonctionnement du module léger d’habitation 1, 21.
[0050] Enfin, il va de soi que les exemples de faux
plafond 10, 20 conformes à l’invention qui viennent d’être
décrits ne sont que des illustrations particulières, en
aucun cas limitatives de l’invention.

Revendications

1. Faux plafond (10, 20) destiné à être suspendu à l’in-
térieur d’un module léger d’habitation (1, 21) muni
au moins d’une toile (2) tendue dite "extérieure" for-
mant son toit et fixée le long de son bord périphérique
inférieur sur un cadre (3) rigide maintenu à distance
du sol par une pluralité de poteaux (4) latéraux, le
faux plafond (10, 20) étant à double courbure inver-
sée et comportant une toile (101, 201) dite "intérieu-
re" étant, d’une part, suspendue à l’intérieur dudit
module léger d’habitation (1, 21) sous la toile exté-
rieure (2) et, d’autre part, fixée par son bord périphé-
rique extérieur audit cadre (3) de sorte à créer un
"matelas thermique et acoustique", le faux plafond
(10, 20) étant caractérisé en ce que ladite toile in-
térieure (101, 201) comporte en sa partie centrale
un orifice (108) de dimensions suffisantes pour per-
mettre le passage d’un opérateur et en ce que ladite
toile intérieure (101) est suffisamment résistante et
tendue pour supporter le poids d’au moins un opé-
rateur.

2. Faux plafond (10, 20) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’orifice (108) est pour-

vu d’un jonc (109).

3. Faux plafond (10, 20) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de liaison (12, 24) comportant une cerce
(121, 241) et un anneau de blocage (123, 242), les-
dits cerce (121, 241) et anneau de blocage (123,
242) assurant le blocage du jonc (109).

4. Faux plafond (10, 20) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’il comporte des orga-
nes de jonction (13) agencés pour relier les moyens
de liaison (12, 24) au module léger d’habitation (1,
21).

5. Faux plafond (10, 20) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que les organes de jonc-
tion (13) sont de type poulie-câble.

6. Faux plafond (10, 20) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la toile
intérieure (101, 201) comporte une zone de com-
pensation (103) séparant une première zone (104)
centrale de la toile intérieure (101, 201) et une
deuxième zone (105) d’extrémité de la toile intérieu-
re (101, 201), et apte à absorber les défauts de la
toile intérieure (101, 201) grâce à un lacet (11) prévu
entre lesdites première et deuxième zones (104,
105).

7. Faux plafond (10, 20) selon l’un quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un matelas isolant (14) disposé au-dessus
de la toile intérieure (101, 201).

8. Faux plafond (10, 20) selon l’un quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte
un opercule d’obturation fermant l’orifice (108).

9. Faux plafond (10, 20) selon l’un quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce la toile
intérieure (101, 201) est au moins en partie ajourée.

10. Procédé de montage d’un faux plafond (10, 20), se-
lon l’une quelconque des revendications 4 à 9, à l’in-
térieur d’un module léger d’habitation (1, 21) muni
au moins d’une toile (2) tendue dite "extérieure" for-
mant son toit et fixée le long de son bord périphérique
inférieur sur un cadre (3) rigide maintenu à distance
du sol par une pluralité de poteaux (4) latéraux, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins les étapes
suivantes .

- fixation des organes de jonction (13) à l’inté-
rieur du module léger d’habitation (1, 21),
- mise en place des moyens de liaison (12) sur
lesdits organes de jonction (13),
- fixation du bord périphérique intérieur de la toile
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intérieure (101, 201) sur les moyens de liaison
(12),
- fixation du bord périphérique extérieur de la
toile intérieure (101, 201) sur le cadre (3) du mo-
dule léger d’habitation (1, 21),
- soulèvement et suspension du bord périphéri-
que intérieur de la toile intérieure (101, 201) par
lesdits moyens de liaison (12) et organes de
jonction (13).

11. Procédé de montage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que l’étape de suspension de la
toile intérieure (101) est suivie d’une étape d’ajuste-
ment des défauts de la toile intérieure (101) grâce à
un réglage de la zone de compensation (103) à l’aide
du lacet (11).

12. Procédé de montage selon l’une quelconque des re-
vendications 10 ou 11, caractérisé en ce que l’éta-
pe de suspension de la toile intérieure (101) pourra
avantageusement être suivie d’une étape de mise
en place d’un matelas isolant (14).
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